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CONDUITE
DE M, LE MAIRE DE PARIS,

à l'occafion de I3 Société des Feuîllans,

n >
—— — • ->

La conduite que j*ai twiue dans cette çireonftanc©

délicate , eft défigurée 8c calomniée de la manière Ig

plus étrange. Voici les pièces} je les préfente au public

fans aucun commentaire. PETJON.

Copù de la Lenre ècriu par M, Cheron
Prèfidcnt de la Société des F^uillans , 4

M. U Maire ^U %i Décembre ^79 1' •

Monsieur,
Ceft au premier magiftrat du peuple de Paris

,

que s'adrefle avec confiance une Société de Ci-

toyens , réunis paifîblemenç &c fans armes, pour

s'éclairer mutuellement ôc difcuter publiqueme:nt

fur les intérêts de la Patrie. La fociété nf'{^

plaint pas dire<5lement des calomnies de quel*

ques Journaliftes qui ne peuvent Tacteindre, elle

s'en féliciteroit au contraire fi leur influence n'é-

garoit pas , en l'aveuglant , la portion la moins

inftruite du peuple. Mais , Monfieur
, quelques

brouillons , payés trèi-vraifemblablement , fe mô^

lent parmi les çjçcelleiiS ciçoyens de la capital©



qui viennent afîîder à nos féances , ( Tiin d'euiç-

iii*a avoué avec tranchife ôc repentir , être venu

avec piufîears autres pour nous troubler). Ce n'eft

Monfieur , ni rintenrion de la Loi , ni la vôtre

conféquemment , qu'il foit porté atteinte à la li-

berté d^s Citoyens j on porte atteinte à la nôtre.

Nous ne craignons pas la publiciié , nous ftê

voulons pas hous faire juftice à nous-même, parce

que la loi qui nous le défend eft là pour nous

protéger. Deux-cent-foixarite-quatre députés au

corps légilliitif, & environ 880 autres citoyens

qui ont prêté le feraient civique, &c payé leurs

impoiitions , compofent pour le préfent cette So-.

çiété dont tous les membres font prêts à mourir

pour la Conftitution, Daignez 3, Monfieur, en ma
qualité de préfident de cette Société, ou plutôt

en m4a qualité de fimple citoyen , car je riQïx

veuîç pas porter d'autres , m'autorifer à requérir

un Commiffâire civil d'alîifterà nos féances. L'ami

de la conftitution compte fur cette juftice , lorf-

qu'il la féclarne d'un de fes fondateurs.

Signé, Chirom,

Réponfç de M, h Maire à M. Cheron^
en diiu du même jour,

Voui invoquez la Loi, elfe doit venir à votre

appui; elle vous a permis de vous afTem^bler ,

file 4<^it protéger l'enceinte dans, laquelle vous

"1



êtes réuniis , elle doit en écarter tout ce qitl pônf^

rôit nuire à votre Ubertéi Môti devoir eîl dé

faire refpecter la Loi ^ ôc je Tobferverai toujoilrs

religieufementi J'efpère beaucoup que les troubles

dont vous vous plaignez ne fe renouvelleront pas ^

fur^-tout fi, comme vous en êtes convaincu^ tou«

}es membies qui compofent votre fociété,ami5 delà

eonfticution , en prêchent les fàintes rriaximes êc eh

propagent les principes.M ai s il nem'til: pas poffible âé

vous âutarifér à requérirun Cvmmi^tdre civil d'ajiflef

à vos féances. Au rrioindre tapage , faites avertir li

garde j <Sc elle s'emprefTera, de rétablir l'ordre;

écrivez un mot au Coitimiffaire de îa Sedi^n 5

& il fe rendra auffi-tôt \ écrivez à un admini-

ftrateur de Police, & il fe rendra suili-tot. Si

le Coxnmiiîaire confem volontairement a fs trouf

ver, même tous les jours , à;-fy;ps féances, que

fon temps le lui permette, risn de nii^ux; , j0

fuis très-éloigné de m*y oppofer , mais je ne peu^

pas lui en impofer l'obligation ; |e ne peu?: .pas

lui dire qu'il fe reride à Votre réquintion» Si

chaque Société demandoit un Commiilaîre , *r6y€tÇ

dans quel embarras nous nous trouverions \ à peme

fent-ils en a^^^z grand nombre pour faire aveê

exactitude le fervice du Spcdâcle»

'A *
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Lettre de. M. de Belaïr , Commandant-

générai de la Garde Parisienne , à M. le

Maire , en date du xl Decemoféi

iW Thônneiir de prévenir , Monfieur le Maire ^

<}ué je viens d'être informé qu*il y a eu hier du tu-^

tïitiîte à raffèmblée qui fe tient aux Feuillans ^

Ôâ ^u'ôn annonce que ce bruit doit recommencet

demain; j'attends les ordres de Môndeur le Maire ^

pour prendre les rhefures quil jugera convena-

bieii Signé ^ BÊLAIRé

Riponfide M, h Éaire à M. nÈ Eéla ir
^

ai date du x^ Décembre , au matin.

Je voiii remercie , Monfetir , de rhe faire part

Hë Vos inquiétudes \ il vaut mieux aller au devant

du ttial ^ que d'attendre qu'il foit arrivé pourl^

ïépûrûer. Pour peu que vous foupçonniez qu'il

f ait dii tamctlte aux Feuillans , faites tenir à

ptôxîmicé à^& forces néceffaires pour Tappaifer-

jè penfe qu'il eft fage d'éviter tout appareil , il

è)tagère les allarmes & cccafionne fouvent dei

Ifafïemblemens* Je vais prévenir M, le Cômmif^

faîte de la Se6fcioii. Signé ^ PetiôNé

Lettre écrite au Commiffairt da Police de ta

SeSion des Tuileries
,
par M, le Maire ,

h xj Décembre y àu matin,

h Vôui |)reaeftà , Ménficul: i quoii patok
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craindre du tumulte pour ce foir aux Feuillans ^

il feroit prudent que vous-vous trouviez dans la

falle de la Société , afin de prévenir toute efpéce

de défordres par les voies de douceur & de per-

fnafîon. M. le Commandant-général eft averti de

faire alTembler dùs forces fuffifantes pour con-

tenir les perfonnes qui fe permettroient de trou-

bler la tranquilicé publique, figné , Pbtion.

Copie du Procès- verbal drejjé par le Commif-

Jaire de Police de la Seclion des Tuileries.

L'an mil fept-cent quatre-vingt-onze ,
& le

troidéme de la Liberté , le Vendredi , vinet-trois

Décembre , fix heures èc demie du foir , nous

Claude-Etienne Prestat , Commiflaire de Polic«

de la fedion àçs Tuileries , en vertu de la Lettre

que nous a adrefTé M. le Maire de Paris ce-

jourd'hui , par laquelle il nous invite à nous

trouver dans la falie de la Société des Feuillans,

à raifon du tumulte qui pourroit être à craindre,

afin de prévenir toute efpéce de défordres par Xç'i*"

voies de douceur .& de perfuafion , uous-nous

fommes tranfporté dans la falle de ladite Société
,

où étant entré , & nous étant introduit au Bu-
reau , & ayant remarqué qu'il exiftoit beaucoup

*de tumulte dans ladite aiTemblée , occafionné par

des Citoyens non fociétaires qui s'étoient intro-

duits dans l'intérieur de ladite Salle & entour-

roient le Bureau , en annonçant qu'ils avoienc

été pr<yvoqués par un particulier qu'ils nous ont

Ai
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déclaré fe no«imer Dijon , &: être Lieutenant des

Canoniers du Bataillon à^s Filles S. -Thomas;

îl nous a été encore obfervé que ledit Dijon étoit

armé d*un fabre & vêtu d'un habit national;

qu'en outre il exifloit dans la Société , une quan-

tité de membres armés qui afFedtoient de pro-

voquer , en d'iel, le Public. Nous, Commiflaire

pour ramener Tordre & la paix dans l'alTemblée

,

avons dem.andé , au nom de la I^i , le plus

grand fîlence , & avons fait ledrure de la lettre

fuf-énoncée , de M. le Maire
;
qu'alors plufieurs

des Citoyens
,
qui s'étoient introduits dans l'in-

térieur de ladite aiTemblée, quoique non Socié-

taires 5 ont élevé des doutes fur la fignature appofée

par M. le Maire, au bas de ladite lettre, &
ont en conféquence exigé qu'il foit nommi quatre

Commiiïaires entr'eux , à l'eftet de fe tranfporter

À. la Mairie, pour acquérir la preuve de l'exac-

titude de ladite lettre & la véracité de la fignature

étant au bas ; que les quatre Commifîaires , de

retour de la Mairie , nous ont dit que , n'ayant

point trouvé M. le Maire , ils avoient parlé au

fieur Jozau , fon Secrétaire
,
qui leur avoit dit

qu'efFedivement M. le Maire nous avoit adrefïé

une lettre; mais qu'il entendoit feulement que la

Loi fût exécutée de part & d'autre ; mais qu'il

n'entendoit pas que les Citoyens préfens à la féance

fufTent provoqués ;que la douceur étoitl'arme dont

il avoit invité à fe fervir , en quoi il a été obfervé que
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Nous , CommîfTaire , nous étions écarté de nos

fonârions, en difanc que nous requerrions la force

armée ; & il a encore été obfervé que Nous

,

Commiiïalre , devions obferver la lettre de M. le

Maire , furquoi Nous , Commiflaire , avons an-

noncé que 5 lorfque nous avions parlé que nous

ferions obligé de requérir la force armée , nous

avions entendu que ce feroic contre ceux feu^

lemenc qui troubleroîent l'ordre ôc la tranquillité

qui dévoient régner dans l'afTemblée , & qui ,

par conféquent , violeroient les principes de la

Conftitution
j
que , malgré les nouvelles inftances

que nous avons faites , au nom de la Loi , n*ayanc

pu parvenir à ramener le calme; le trouble, au

contraire 5 ayant toujours été en croiffant , nous

aurions pu ôc dû peut- être requérir la force armée,

pour le maintien du refpeâ; dû à la Loi ; mais

,

par prudence , ôc attendu l'heure déjà avancée

,

nous avons cru , pour éviter de plus grands défor-

dres 5 devoir demander , au nom de la Loi
,
que

la féance fut levée ] avons cependant entendu

quelques perfcjnnes dire qu'il falloir qu'elle fur

levée pour toujours ; ôc , lors de la leârnre de notre

procès-verbal , tous les Citoyens, non Sociétaires,

ont demandé de nouveau qu'elle fût dilToute

pour toujours , accufant les Sociétaires de ladite

afTemblée de profeiTer des principes anti-confli-

tutionnels , en provoquant le Public ; ôc fur la

demande qui nous a été faite par les Citoyens

A.
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non Sociétaires ,fî nous étions membre de là

Société 5 nous avons afErmé que nous n'étions

pas membre de la Société,

En co^féqiience , avons invité , tonjonrs au

nom de la Loi , tous les Citoyens qui fe trou-

voient dans ladite Salle d'affemblée ôc dans

les tribunes , de fe retirer , ê>: alors tous les So-

ciétaires préfens à i'aiîembiée , nous ont déclaré

qu'ils fe retiroient , pour obéir à la Loi, en laif-

fant (ous fa protedlion leurs propriétés ; dont ôc

de tout ce que delTiis nous avons fait ôc rédigé

le préfenrt Procès-verbal ; ^ , pour en donner

communication à M. le Maire de Paris , difons

que nous allons nous tranfporter À la Mairie, ÔC

avons figné 1* minute des préfentes ^ demeurée

en notre poiTeffion.

Délivré pour copie conforme , par nous Secré-

taire-Greffier de la fecbion des Tuileries. Signé 9

Lettre de M, k Commifjaire de Police de la

' Section des Tuileries à M, le Maire , en

date du 1^ Décembre ij^i*

Monsieur.

Dans le procès-verbal par moi dreflE relative-

ment au tumulte arrivé dans la falle d'AfTemblée

de la fociété (des Feuillants) , il m'eft échappé

d'y inférer une circonllance qui me paroît être

de quelqu'intérêt, c'eft que , au moment ,^à



ivèm de la marque diftindlve de CommilTaïre

ie Police , & m'écan: annonce au nom de la

oi , tous les citoyeHS rairomblés , loit dans les

iribanes , foit dans rincérieur de la falle , où ils

b'etoient introduits
,
quoiq-.ie non fociétàirea, ont

manifefté leur refpedl pour la loi, en difant pref-

que d'une voix unanime , MM, chapeaux bas,

Signéj PRESTAT.

'Lettré de M. le Maire, à M. le Commandant

général^ le 24 décembre 1791.

Oh annonce , Mônfîeur le Cortimandant-ge-

lierai , que les troubles qui , à la dernière féance

de la Société àes Feuillans , fe font fait fentir

dans rinrérieut de la Salle Se aii dehors, pourront

fe renouveller demain
j

je vous prie de vouloir

bien prendre touteis les mefures de prudence

pour prévenir le défordre j car en tout il vaut bien

ihieux prévenir le mal
,
que d'avoir à le réprimer*

Vous m'avez parlé de difpofîtions qui me pa-

roiiïent fàges, & fi elles fout bien exécutées
^

fefpère que le calme régnera.

Signé 5 PètîOn*

Lettre de Mde Maire de Paris^àM,Prestât^

Commijfcut de -police de la Stclion des.

Tuileries , en date du xç décembre.

Je Vous prie, Moiifîcitf le Commiflaire ^ dé

vous rendre ce foir 4 de bonne lletlre > à la foclété

dôs Feuillans \ votre préfencé lie peut <[\xf ktïe
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titile ; le langage iç la loi , mêlé a celui de w

perfLiafîon , eH: toujours plus puifTant fur un peupli

ami de h liberté , que ^appareil de la forrc|

J'ai pris d'ailleurs avec M. le Conirtiandaur^l

général , les précautions qui peuvent côncourii

au maintien de la tranquillité. :

Signé i Petion. t

Lettre de Al, Cheron , député à l'A[fern^

hlée Nationale & préfident de la Société

des Feuillans , en date du 7.6 décembre.

MoNSiEUR, «
»l

Les droits naturels & itip-refcriptibles de rh^înif 1

Bie, la liberté j la propriété, la fureté, confacrés pai-i

l'article IL de la déclaration des Droits, on^

tous été indignement violés Vendredi dernier^ ^

Vous devez en être informé , moins eilcore par-

le procès-verbal du CommilTaire de Police qui

alîiftoi^: à notre féance , que parce qu'il à dû vous

dire , dès qu'il a pu ufer de fa liberté* Nbus avons

été requis au nom de la Loi , d'abandonner notre

propriété; nous avons obéi à la loi, en laifTant

iiotre propriété foiîs fa 'pr3Lewl;ion. Il me feroié

trop pénible de vous faire le récit détaillé de

t^îUïcs les indignités que nous avons conftammenE

foufFertes g pendant pîas de trois heures ; ce qui

iB'a défefpéré bien davantage , c'eft de voir les

organes de U loi outragés , votre feing mécounu ^
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Loi elle-même méprifée. Monfieur , rien ne

nirra lafTer notre courage patriotique ; la Loi

ule & ceux qui cornmandent , ont droit à notre

umilîîon & à nos refpecfbs. La Loi nous permet

nous aiïembler; nous nous aiTemblons ce (onç

heures ^ nos féances continueront d'être pu-

iques 5 tant que leur publicité fera utile. J'ai

I de mon devoir de vous prévenir & de vou§

ier de donner des ordres , Ôc de prendre des

fures efficaces pour prévenir d'auiîi coupables

:ès. Notre devife renferme tous nos principes
j

cônftitution , toute la conftitution , rien quQ

conftitution ; c*eft la votre, fans doute , Mon-
ir , ôc celle de tous les François qui ont le

jure en horreur, ôc veuleiK Iç faluc de leuç

Signé j Cher ON.

i\ître de M, le Maire à M. Cheron , en

date du 16 décembre , n^ufheures & demie

flu matin»

lOt

Monsieur

Lifïî-tot la réception de votre lettre , j*ai donné

ordres pour prévenir les troubles que vous

,

gncz. J'ai appris hier que beaucoup de mem-r
'

j de la Société que vous ptéfîdez , àolvent fe

dre armés au lieu Aqs féances
; que le Public,

cuit de cette difpQUtion , devoit éjraîernent fe

111
1



Il

rendre ^ en armes , tanr dans les tribunes qu'à

rexcérieur de lafalle
; je crois Tun & Tautre bruliJe crois l'un & l'autre bruit

égo-lement £^ux ; mais s*ils étoient vrais , voyez

combien cette pofuion feroit cruelle; je frémis d'y

penfer. 11 paroît qua la dernière féance^le tumulte

a commencé par la provocation d'un Lieutenaiu

des Canoniers
,
qui , de l'intérieur de la falie j a

nnrgué le Public, 11 paroît que plufieurs fociétaires

étoient armés , &: que cela a beaucoup déplu. Jç

vois bien qu'enfuite les fpedtateurs fe font portés

â des excès rtprlhenfibks. En grâce ! qu'on évij

jufqu'au moindre prétexte d'agitation , & je

négligerai rien pour vous procurer paix & trai

quillité. Secondez mes efforts^ je vais vousparh

avec toute franchife: il eft parmi vous un grai

nombre d'amis de l'ordre & de la conflitutionj

il en eft aufîî, je puis me tromper, mais je

penle , qui font ennemis dç cette çonftitution,|

qui ne veulent que du bruit , pour avoir occafîoit

de {t plaindre , qui ne défirent que du fcanc

le de l'éclat
j
pour paroîcre perfécutés,

SigMé, PEÏIOR

Djê rirnprimerie de Lottin l'aîné, & J.-R. LoTTiJf

lî^iprinieius de U Municipalitd. ij^ï.
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